
Compte-rendu des 2 réunions de la Commission « Contrôles Externes de Qualité »  
- du 30 novembre 2007 à Lyon (au sein de la Fédération de Biochimie, à Lyon, à l’invitation 
de Mustapha Moulsma)  
- du 1er février 2008 au Val de Grâce à Paris. 
 
Responsable : AL Pélissier 
Présents le 30/11/07 : M. Moulsma, O. Roussel, I. Morel. Excusés : C. Doche, M.-F. 
Dreyfuss, A. Turcant. Absents : G. Desch, E. Marquier. 
Présents le 01/02/08 : C. Doche, M.-F. Dreyfuss, I. Morel, M. Moulsma, O. Roussel, A. 
Turcant. Absents : G. Desch, E. Marquier. 
 
 L’objectif principal de ces 2 réunions était d’améliorer la rapidité et la fiabilité de la saisie 
informatique des résultats des CQE, en attendant de pouvoir effectuer la saisie directe des 
résultats sur le site internet de la SFTA. Sont concernés les contrôles dont l’analyse statistique 
est effectuée directement par la commission, à savoir les contrôles stupéfiants, buprénorphine, 
méprobamate ainsi que le nouveau contrôle Soumission Chimique. Pour chacun de ces 
contrôles, un masque de saisie conforme au formulaire de résultats de Médichem est en cours 
d’élaboration. Il sera envoyé par mail à chaque participant pour chaque contrôle. Ce fichier 
devra être renvoyé complété, par mail, au responsable de la commission avant la date 
indiquée. Parallèlement, le formulaire papier sera envoyé comme par le passé. Ce formulaire 
devra être renvoyé signé par le biologiste avec les tracés joints pour les contrôles stupéfiants. 
Concernant une éventuelle accréditation des contrôles externes de qualité, il est apparu que la 
commission ne pouvait s’engager à elle seule dans ce processus. La commission a donc 
décidé, avec l’approbation du Conseil d’Administration, de demander des devis auprès de 
différentes sociétés de conseil spécialisées dans le domaine de l’accréditation afin d’évaluer le 
coût d’une telle démarche. L’option d’accréditer progressivement les différents contrôles 
pourrait être retenue, la priorité étant alors donnée aux contrôles « Alcools» et « Stupéfiants».  
Parallèlement, l’étude « stupéfiants » est poursuivie à partir des questionnaires adressés lors 
de chaque contrôle. Une étude comparable (résultats/techniques analytiques utilisées) va être 
réalisée à partir du précédent contrôle « Alcools » (O2/2007) sur l’échantillon n°1 (valeur 
cible à 0,5 g/l). Les données utilisées sont strictement anonymes. 
La commission a appris la démission d’Elisabeth MARQUIER qui change d’orientation 
professionnelle. Nous lui présentons tous nos vœux de réussite dans ses nouvelles fonctions.  


